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Summary

	La Mauritanie de par sa position géographique, située entre le Sahara et le Sahel, nonobstant la pression anthropique soutenue sur les écosystèmes déjà fragiles en zones arides et semi-arides, connaît depuis les années 1970 une dégradation accélérée de ses ressources naturelles. Cette situation a généré un impact négatif majeur sur les conditions de vie des ménages, l’exacerbation de l’incidence de la pauvreté (46,3% en 2000) et la perturbation en profondeur de l’environnement. A cette situation, s’ajoute une forte exposition aux risques de catastrophes naturelles qui passent notamment par l’insécurité alimentaire liée aux sécheresses récurrentes, les fléaux biotiques, les inondations maritimes, les pollutions maritimes, etc. Face à cette menace potentielle sur le processus de développement encore fragile, malgré les programmes de redressement drastiques de l’économie nationale engagés depuis le milieu des années 80, le moins que l’on puisse dire est que la Mauritanie n’est pas encore préparée pour limiter les conséquences qui résulteraient de catastrophes naturelles majeures. Les différentes crises enregistrées de par le passé  (invasion acridienne, sécheresses prolongées, vagues de froid, pluies diluviennes, insécurité alimentaire chronique, épidémies, inondations maritimes et les préparatifs actuels pour prévenir la grippe aviaire), sont autant de signaux qu’il faut prendre en considération pour soutenir les efforts en cours de lutte contre la pauvreté et de redressement économique. Aussi, l’impact de ces catastrophes naturelles, récemment marquées par la sécheresse de 2005 qui a frappé tout le Sahel, représente un obstacle certain à l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD).. Dans ce contexte, le présent projet  vise à renforcer les capacités nationales pour une meilleure coordination des activités de prévention et gestion des catastrophes naturelles. Les produits attendus de cette initiative sont : (i) la mise en place d’un plan d’action national opérationnel qui prendra en compte l’ensemble des risques et aléas naturels,  (ii) le pilotage de celui-ci par un dispositif transversal à réglementer, qui sera chargé de piloter et superviser les mesures opérationnelles de suivi et de lutte à mener au niveau des départements sectoriels et autres structures décentralisées de l’Etat, (iii) Le renforcement des capacités nationales pour améliorer et harmoniser le système d’information et d’alerte précoce et (iv) une meilleure prise en compte de la PCR dans les stratégies sectorielles et notamment dans le cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP). 




SECTION I : Elaboration de la partie narrative
PARTIE I: Analyse de la Situation 

La Mauritanie est classée par l'IDH/PNUD dans la catégorie des pays à faible développement humain, au 152ème rang sur 177 pays classés. La population est d'environ 2,9millions d'habitants avec un taux de croissance annuel élevé, estimé à 2,7% et une incidence de pauvreté monétaire de 46,3%. L'atteinte des OMD à l'horizon 2015, nonobstant les contraintes structurelles auxquelles le pays fait face, reste fortement tributaire d'une bonne gestion des situations conjoncturelles périodiques liées aux risques/catastrophes naturelles qui pèsent fortement sur le processus de développement . En effet, la Mauritanie fait face à un profil de risques diversifié, déterminé notamment par: (i) les sécheresses récurrentes et leur impact sur la sécurité alimentaire et l'état nutritionnel des populations, (ii) le fléau acridien et d'autres risques biotiques comme la sésamie et les sauterelles, (iii) les inondations maritimes qui menacent la capitale, et (iv) récemment, les risques de pollution des ressources halieutiques, suite à l'exploitation pétrolière, (v) les épidémies etc. Malgré l'acuité de la problématique susmentionnée, la coordination nationale pour l'internalisation des risques dans le processus de développement demeure très faible et reste essentiellement tournée vers la sécurité alimentaire. Aussi, les systèmes d'information et d'alerte précoce qui visent à une meilleure prévention et à une action rapide en vue d'atténuer l'impact des catastrophes naturelles, dans les cas où ces dispositifs sectoriels ont été mis en place et sont fonctionnels, ne répondent pas encore aux défis du moment. Enfin, il faut souligner que dans le cadre de la transition démocratique en cours, depuis août  2005, le contexte national est très favorable pour initier une réforme dans le domaine en question. En effet, le gouvernement se montre beaucoup plus actif dans la coordination intersectorielle, comme le montre l'initiative en cours pour la mise en oeuvre d’une politique nationale de développement de la nutrition .

Dans ce cadre, l’appui antérieur du PNUD dans le domaine de la PCR, s’est notamment traduit à travers les ressources du BCPR. On note ici, l’évaluation de l’impact socio-économique de la dernière crise acridienne en 2004-2005 (50.000$US) et l’appui apporté pour la finalisation du plan d’action opérationnel de prévention et lutte contre la grippe aviaire (20.000$US).  

PARTIE II : Stratégie 
Le présent projet cadre avec les priorités actuelles du Gouvernement et des partenaires techniques et financiers. En effet, lors de la révision participative à mi-parcours de l’UNDAF, entamée en mai 2005, un accent particulier a été mis sur la dimension liée aux catastrophes naturelles au sein de l’axe 4, intitulé : promotion de l’accès à des moyens d’existence durables. Ainsi donc, le  PNUD, en conformité avec la seconde phase de l’UNDAF a traduit cette priorité dans son CPAP 2006/2008, notamment dans son effet « Un développement durable est promu à travers une meilleure gestion de l’environnement » du sous-programme pauvreté« La pauvreté est atténuée par l’amélioration de l’accès des pauvres aux moyens d’existence durable ». 

L'objectif global poursuivi, passant par l’internalisation cohérente de l'ensemble de la carte des risques, consiste à renforcer les capacités nationales (coordination, planification et systèmes d'information) en vue d'atténuer l’impact qui résulterait des catastrophes naturelles et partant contribuer à la lutte contre la pauvreté, préserver l'environnement et contribuer à l'atteinte des OMD. L’objectif secondaire est de mettre à profit l’internalisation de ces cartes de vulnérabilité nationale  pour les harmoniser avec les stratégies de préparation, de coordination et de réponses internes aux crises mis en place par le Système des Nations Unies. 
La mise en œuvre du projet prendra en compte les recommandations de l’atelier DMTP
 , organisé en septembre 2004 par le Système des Nations Unies en appui au Gouvernement et incluera également les directives récentes des unités spécialisées dans les actions humanitaires coordonnées au sein du Système des Nations Unies. De manière spécifique, il est envisagé la mise en place d’un dispositif multisectoriel chargé de  planifier et superviser les mesures visant à prévenir, atténuer et gérer les catastrophes naturelles. Au terme du projet,  les principaux produits attendus se structurent comme suit :

· Un dispositif transversal est mis en place pour la gestion stratégique et programmatique des risques de catastrophes: dispositions politiques, institutionnelles, réglementaires et organisationnelles pour l'adoption du dispositif transversal et de son fonctionnement; Définition des interfaces du dispositif avec les acteurs sectoriels ; 
· Un état des lieux de la prise en compte des risques de catastrophes naturelles est établi ; 
· Un plan d'action national pour la prévention et gestion des catastrophes est mis en place et adopté ;

· Le plan d’action pour la prévention et gestion des risques connaît un début de mise en oeuvre
Dans l’optique d’assurer une bonne appropriation du processus et des résultats attendus, une large participation de qualité sera le credo du projet pour impliquer les administrations publiques compétentes, les ONGs, la société civile en général. La dimension genre fera l’objet d’une attention particulière, notamment à travers les organisations de base impliquant essentiellement les femmes. 

PARTIE III : Arrangements de Gestion 

1. Le projet, prévu pour une période de 12 mois, sera mis en oeuvre selon la modalité DEX, compte tenu de son caractère transversal et de la nécessité de clôturer le projet dans la période escomptée de validité des ressources du BCPR. Considérant son mandat, la Direction des études et stratégies de développement du Ministère des Affaires Economiques et du développement sera le principal partenaire de mise en œuvre et sera chargée de l’appropriation des acquis du projet et de son pilotage en rapport avec les différentes parties prenantes..

2. Les fonds du BCPR/PNUD, seront mis à la disposition du Bureau PNUD-Mauritanie qui se chargera de leur administration, du suivi financier et des décaissements. 

3. En vue de la mise en œuvre participative du projet, il sera mis en place un comité de pilotage, co-présidé par le Directeur des études et stratégies de développement /Ministère des Affaires Economiques et du Développement (MAED) et du représentant du PNUD-Mauritanie. Ledit comité sera également chargé d’assurer la connexion nécessaire avec les autres partenaires du projet et l’appropriation nationale des acquis du projet. Le secrétariat du CP sera assuré par la DESD du MAED.  

4. Le comité de pilotage, sera notamment composé des membres suivants, en fonction des domaines de compétences :

· Le Ministère des Affaires Economiques et du développement (DESD), en vue d’apporter la garantie d’une transversalité du processus (coordination nationale) ;

· Le Ministère de l’Intérieur, des Postes et Télécommunications (protection civile)

· Le Ministère du Développement Rural(invasion acridienne, sécheresses, agrométéorologie, etc.)

· Le Ministère de l’Hydraulique

· Le Ministère des Pêches et de l’Economie Maritime (impacts de l’exploitation pétrolière off-shore)

· Le Ministère du Pétrole et Energie (exploitation off-shore du pétrole)

· Le Ministère de l’équipement et des transports (dégradation du cordon du littoral au niveau du port de Nouakchott et menaces d’inondations de la capitale, météorologie, etc.)

· Le Secrétariat d’Etat à l’Environnement 

· Le Commissariat à la sécurité Alimentaire 

· Le Commissariat aux Droits de l’Homme, à, la Lutte contre la Pauvreté et à l’Insertion 

· Le PAM

· La FAO

· Les organisations de la société civile impliquées dans la réponse aux urgences.

PARTIE IV: Suivi et Evaluation 

5. Le suivi et l’évaluation suivront les procédures  du PNUD  et seront assurés par le biais du Bureau du PNUD. Le cadre logique donne des indicateurs de performance et d’impact pour la mise en œuvre du projet et les sources de vérification. Ceux-ci forment la base sur laquelle le système de suivi et évaluation du projet sera développé.

6. Les paragraphes suivants soulignent les composantes principales du Plan de Suivi et Evaluation.

Suivi des responsabilités et des  événements 

Un schéma détaillé des réunions de revue du projet sera  développé par le Bureau du PNUD, en consultation avec les partenaires de mise en oeuvre et les représentants des parties prenantes et incorporé dans le rapport de démarrage du projet. Un tel schéma inclura: (i) des chronogrammes indicatifs pour les Réunions du Comité de Pilotage (ou tout autre mécanisme consultatif et/ou de coordination)  et (ii) activités de suivi et d’évaluation liées au projet. 
Le suivi journalier de la mise en oeuvre sera la responsabilité du Bureau PNUD, sur la base du  Plan de travail annuel du projet et des indicateurs. 
Le suivi périodique de la mise en oeuvre  sera fait par le bureau local du PNUD sous forme de réunions semestrielles avec l’appui du comité de pilotage, ou plus fréquemment si nécessaire . Cette revue, permettra aux partenaires de faire l’inventaire des problèmes et de trouver une solution corrective à temps afin d’assurer une mise en oeuvre efficace des activités du projet. 
Rapport de Suivi du Projet 

7. Le Bureau PNUD,  sera responsable de la préparation et de la soumission des rapports suivants, qui font partie du processus de suivi. 

(a)
Rapport de Démarrage (RD)
Un rapport de démarrage sera préparé immédiatement après la Réunion de Démarrage. Il inclura un Plan de Travail détaillé de la première année, divisé en calendriers semestriels qui détaillent les activités et les indicateurs de progrès qui guideront la mise en oeuvre pendant la première année du projet. Le Rapport inclura également le budget détaillé du projet pour la première année entière de mise en oeuvre, préparé sur la  base du Plan de Travail Annuel, et qui inclut toutes les conditions de suivi et d’évaluation pour mesurer effectivement la performance du projet pendant le calendrier ciblé de 12 mois. 

Le Rapport de Démarrage inclura plus de détails sur les rôles institutionnels, responsabilités, actions de coordination et mécanismes de réaction des partenaires impliqués dans le projet. De plus, une section décrira l’état d’avancement de la mise en œuvre  du projet et activités de démarrage et une mise a jour  des conditions externes ayant changé et qui pourraient affecter la mise en œuvre du projet. 

A la  finalisation, le rapport sera circulé entre les partenaires, qui auront  une période d’un mois calendaire pour répondre avec des commentaires ou des questions. 


(b) Rapports Trimestriels de mise en oeuvre
De courts rapports mettant en apparence les principales misesàjour de l’état d’avancement  du projet seront fournis par le Bureau PNUD chaque trimestre au BCPR/PNUD. 

(c)
Rapport annuel du projet (RAP)

Le RAP est une conditionnalité du PNUD et fait partie du contrôle, suivi et gestion des projets par le bureau local PNUD . Il s’agit d’un rapport d’auto-évaluation qui fournit des informations pour le processus de rédaction des rapports des bureaux locaux du PNUD et le Rapport annuel orienté sur les résultats (ROAR).  
Le format du RAP  est flexible, mais devra inclure les informations suivantes: 

· Une analyse des performances du projet pour la période du rapport, y compris les apports réalisés et, là ou c’est possible il devra fournir des informations sur le niveau d’atteinte  des résultats.

· Les contraintes rencontrées qui s’opposent à l’atteinte  des résultats et leurs causes

· Les trois (au maximum) contraintes majeures à l’atteinte des résultats

· Plan de Travail Annuel, CAE et d’autres rapports de dépenses  (généré par ERP)

· Leçons apprises

· Recommandations claires pour l’orientation future afin de régler les problèmes majeurs qui empêchent une bonne mise en œuvre du projet

(c) Rapport Final du Projet

Pendant les derniers trois mois du projet, l’équipe du projet préparera le Rapport Final du Projet. Ce rapport détaillé  synthétisera toutes les activités, résultats et rendements du projet, les leçons apprises, objectifs atteints / non atteints, structures et systèmes de mise en oeuvre, etc. Il sera le constat final des activités du projet pendant la durée d’exécution . Le rapport recommandera aussi des actions à mener pour assurer la pérennisation  et la réplication des activités du projet. 
Clause sur la Vérification des Comptes

8. Le Bureau PNUD, fournira des rapports financiers périodiques et certifiés, et un audit annuel des rapports financiers concernant les fonds du BCPR/PNUD, selon les procédures établies dans les Guides Programmatiques et Financiers..

PARTIE V: Contexte Juridique 

9. Le présent projet constitue l’instrument visé à l’article premier de l’accord de base d’assistance conclu entre le Gouvernement de Mauritanie et le Programme des Nations Unies pour le Développement, signé par les parties en cause le 19 juillet 1979.

10. Les modifications suivantes ne peuvent être apportées au document de projet qu'avec la signature du Représentant Résident du PNUD à condition que ce dernier ait l'assurance que les autres signataires du document de projet n'ont pas d'objection à l'égard des changements proposés :

· Les révisions de, ou additions à, n’importe quelle annexe du Document du Projet ;

· les révisions n'ayant pas d'incidence notable sur les objectifs immédiats, les résultats et les activités d'un projet, mais qui tiennent à l'évolution de la combinaison des apports déjà convenus ou aux augmentations de coûts dues à l'inflation; 

· les révisions annuelles obligatoires pour le rééchelonnement de la fourniture des apports prévus d'un projet, l'accroissement, dû à l'inflation, des dépenses d'experts ou d'autres frais, en fonction de la souplesse financière de l'organisme.

SECTION II : CADRE STRATEGIQUE DES RESULTSATS
	Résultats escomptés : Un dispositif transversal mis en place et opérationnel pour la gestion stratégique et programmatique des risques de catastrophes CPAP 2006/2008.

	Indicateurs :    Un plan d’action de gestion des catastrophes naturelles disponible  et mis en œuvre.

	· CPD Outcome : 

- Objectif 1 UNDAF: Renforcer la gouvernance et les droits de l'homme;

- Objectif 2 UNDAF: Combattre la pauvreté par une gestion durable de l'environnement, de la sécurité alimentaire et de l'accès aux ressources.

· MYFF Outcome. Service Lines 3.1: Adoption par le gouvernement d'une stratégie de développement durable ; Annuel Target 2006: Renforcement de la coordination nationale pour la prévention/gestion des catastrophes

	 Partenariat : (i)Gouvernement : Départements sectoriels impliqués dans la gestion des risques de catastrophes, sous la coordination de la Direction du Développement Social/DESD du Ministère des Affaires Economiques et du Développement (MAED), (ii) Agences Système des Nations Unies, notamment OCHA, PAM ; (iii) Partenaires au développement ; (iv) Société civile .
PNUD-Mauritanie: Agence de mise en œuvre sous la modalité DEX. 

	Titre du Projet: Renforcement des capacités nationales de coordination pour la prévention et la gestion des catastrophes naturelles.

	Résultats attendus
	Cibles par année 
	Activités
	Ressources

	1. Un dispositif transversal fonctionnel est mis en place pour la gestion stratégique et programmatique des risques de catastrophes
	2006 : Mise en place du dispositif institutionnel de pilotage du projet 


	1. Organisation d’une journée de réflexion avec diverses parties prenantes 

2. Mise en place du Comité de pilotage

3. Adoption du plan d’action du projet

4. Recrutement de l’assistant (e) du projet

5.Dotations en équipements
	PNUD/BCPR : Appui financier et technique 

PNUD-Nouakchott : appui technique 


	2. Etat des lieux de la prise en compte des risques de catastrophes naturelles /forces et faiblesses et améliorations à opérer. 


	2006 : Evaluation multisectorielle de la situation nationale en rapport avec la PCR 


	1.Atelier de lancement du projet

2 .Etude tran-sectorielle sur l’état des lieux, dans les domaines :

- Institutionnelles et organisationnelles (niveaux national et décentralisé)

- Juridique et réglementaire

- Techniques (capacités nationales, coordination nationale, incluant le système d’alerte précoce) 

3. Ateliers régionaux de validation (4)

4. Atelier national de validation

5. Missions  à l’intérieur du pays


	PNUD/BCPR : Appui financier et technique 

PNUD-Nouakchott : appui technique


	3. Un plan d’action national est formulé et adopté comme stratégie de gestion de la PCR 


	2007 : Elaboration de la réponse nationale pour la gestion et la coordination des risques de catastrophes naturelles
	1. Formuler le plan d’action national multisectoriel et identification des besoins en renforcement de capacités aux niveaux  des acteurs centraux et décentralisés. Aspects à couvrir :

- Institutionnels /stratégies et politiques

- Juridiques 

- Techniques (y compris l’alerte précoce)

2.  Tenue d’ateliers régionaux de restitution et de validation

 3. Tenue de l’atelier national de validation de la réponse nationale


	PNUD/BCPR : Appui financier et technique 

PNUD-Nouakchott : appui technique et financier

	4. Le plan d’action pour la gestion des risques connaît un début de mise en oeuvre
	2007 : Le plan d’action pour la gestion des risques connaît un début de mise en oeuvre


	1. Mise en œuvre du plan d’action : Appui aux systèmes d’alerte précoce et renforcement des capacités des acteurs (, formations, organisation d’un atelier sur l’intégration de la PCR dans le CSLP et stratégies sectorielles, etc.) 


	PNUD/BCPR : Appui financier et technique 

PNUD-Nouakchott : appui technique et financier



SECTION III : Budget Total et Plan de Travail

	Award ID: tbd
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Award Title: tbd
	 
	 
	 
	 

	Outcome/Atlas Activity


	Responsible Party (Implementing Agent)
	Source of Funds
	ERP/ATLAS Budget Description/Input
	Amount (USD)         Year 1
	Amount (USD)     Year 2
	Total (USD) 

	OUTCOME 1:  2006 : Mise en place du dispositif institutionnel de pilotage du projet 

                 
	DEX
	PNUD
	Contrats individuels
	7.000
	7.000
	14.000

	
	
	
	Equipements
	20.000
	0
	20.000

	
	
	
	Divers
	3.000
	3000
	6.000

	
	
	
	Sous-total
	30,000
	10,000
	40,000

	OUTCOME 2: 2006 : Etat des lieux de la prise en compte des risques de catastrophes naturelles /forces et faiblesses et améliorations à opérer. 

                  
	DEX
	PNUD
	Ateliers 
	50,000
	0
	50,000

	
	
	
	Consultants nationaux 
	14,000
	0
	14,000

	
	
	
	Consultant international (10 jrs)
	7.000
	0
	7.000

	
	
	
	Travel
	5000
	0
	5000

	
	
	
	Divers
	3.000
	0
	3.000

	
	
	
	Sous-total
	79.000
	0
	79.000

	OUTCOME 3: 2007 : Elaboration de la réponse nationale (plan d’action) pour la prévention et gestion des catastrophes naturelles


 


	DEX
	PNUD
	Consultants nationaux
	0
	20.000
	20.000

	
	 
	 
	Ateliers 
	0
	40.000
	40.000

	
	 
	 
	Consultant international (20 jrs)
	0
	14.000
	14.000

	
	 
	 
	Divers
	0
	4.000
	4.000

	
	
	 
	Sous-total
	0
	78.000
	78.000

	OUTCOME 4: 2007 : Le plan d’action pour la prévention et gestion des catastrophes  connaît un début de mise en oeuvre



	DEX
	PNUD
	Consultants nationaux
	0
	10.000
	10,000

	
	
	
	Ateliers 
	0
	15.000
	15.000

	
	
	
	Divers
	0
	3.000 
	3.000

	
	
	
	Sous-total
	0
	28.000
	28.000

	 
	Total
	109.000
	116.000
	225.000

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	Summary of Funds:

	Year 1:2006
	
	
	PNUD/BCPR
	109.000
	96.000
	205,000

	Year 2:2007
	
	
	PNUD/Mauritanie
	-
	20,000
	20,000

	
	
	
	Total
	109.000
	116.000
	225,000
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Country: Mauritanie

UNDAF Outcome(s)/Indicator(s):




CPAP 2006/2008/Sous-programme Pauvreté : ‘’La pauvreté est atténuée par l’amélioration de l’accès des pauvres aux moyens d’existence durable’’. 

Expected Outcome(s)/Indicator (s):




’Un développement durable est promu à travers une meilleure gestion de l’environnement’’ 

Expected Output(s)/Indicator(s):





un plan d’action pour la gestion des catastrophes mis en place et doté de dispositif national de coordination..

Implementing partner:
Direction des études et stratégies de développement  / Ministère des Affaires Economiques et du Développement
Other Partners:



Ministères du Développement Rural , du Pétrole et Energie, de l’Intérieur, Postes et Télécommunications, Santé et Affaires Sociales, de l’Hydraulique, de l’Equipement, Secrétariat d’Etat à l’Environnement, Commissariat aux Droits de l’Homme, à la Lutte contre la Pauvreté et à l’Insertion, Commissariat à la sécurité Alimentaire, Association des maires de Mauritanie, Système des Nations Unies et autres partenaires Techniques et Financiers, etc.

Agreed by (Government): El Hassen Ould Zein,  Directeur des études et stratégies de développement - MAED_______________________________________________________

Agreed by (UNDP): Cécile Molinier, Représentante Résidente –PNUD

_________________________________________________________




Programme Period: 2006-2007


Programme Component:_Goal 3: Energy and Environment for sustainable development


Project Title: Renforcement des capacités nationales de coordination pour la prévention et la gestion des catastrophes naturelles 


Project ID: tbd


Project Duration:	12 mois


Management Arrangement: DEX








Total budget:		 220.000 $ ___________


Allocated resources:	 ____________


Government		 ____________


PNUD/BCPR 	200.000 $____


Other: PNUD-Mauritanie 20.000 $


Donor	_________


Donor	_________


Donor	_________























� Les recommandations de cet atelier vont notamment dans le sens d’améliorer le système de coordination PCR et l’harmonisation/renforcement  du dispositif d’alerte précoce





